
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Assises du Numérique ς Juillet 2008 

Propositions de la Fédération sur les 

instances de gouvernance du 

numérique et déontologie 



2 
 

Cadre des Propositions 

 

 

5Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΧ 

¶ Mettre en place ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŜŦŦƛŎŀŎŜ Ŝǘ ǊŞǳǎǎƛŜ Řǳ 

Numérique au-delà de la règle déontologique d'un seul secteur, en développant la co-

régulation multi-acteurs. 

¶ Faire évoluer rapidement la règle en harmonie avec les évolutions du monde de 

ƭΩLƴǘŜǊƴŜǘΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŎŀǇƛǘŀƭƛǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŀŎǉǳƛǎŜΦ 

¶ wŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŎƻƳǇƭŜȄƛǘŞ Ŝƴ ŘƛƳƛƴǳŀƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ et en 

simǇƭƛŦƛŀƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŘŜ Ŏƻ-régulation par la fusion des instances existantes. 

 

 

Χ ǉǳƛ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ Ŝǘ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŘƛǾŜǊǎ 

¶ Un bŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ƘȅōǊƛŘŜ Ł ŦƻǊǘŜ ǾŀǊƛŀōƛƭƛǘŞ ŎƻƳbinant les outils : loi, codes, 

chartes, labelsΧ 

¶ Une nécessiǘŞ ŀōǎƻƭǳŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Ƴǳƭǘƛ-acteurs, afin de rendre la règle juste et 

acceptable par tous.  

¶ Une puissance publique Ǉƭǳǎ ǊŞƎǳƭŀǘǊƛŎŜ ǉǳΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘŜΣ ŦƛȄŀƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ la loi les 

grands principes, facilitant la mise en place des lieux de concertatƛƻƴ Ŝǘ ƴΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ 

ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘΩŞŎƘŜŎ ƻǳ ŘΩƛƳǇŀǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Ƴǳƭǘƛ-acteurs. 

¶ Un partage des responsabilités, y compris des internautes, clarifié. 

¶ Un fonctionnement en réseau entre instances et acteurs concernés. 

¶ Une nécessité de pédagogie et de communication pour fournir un lieu de référence où 

les règles soient facilement accessibles  

¶ Un bŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜΣ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǇŀǎǎŞΦ 

¶ Une acceptabilité de la règle par les internautes 
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Principes et propositions de la Fédération 

 

 

Points structurants 

 

¶ Co-construction réactive de lŀ ƴƻǊƳŜ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŘŜ ƭΩLƴǘŜǊƴŜǘ 

¶ bŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ  

 

 

 

Propositions 

 

     Organisation de la gouvernance à deux niveaux : 

>  Création ŘΩǳn niveau de co-régulation réunissant lΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řes parties prenantes dans 

une concertation multi-acteurs ǎƻǳǎ ƭΩŞƎƛŘŜ ŘŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǉǳƛ ǾŀƭƛŘŜƴǘ ǎŜǎ Ǉƻǎƛǘƛƻƴǎ 

ƭƻǊǎǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ƻǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇŀǎǎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜΦ 

 

>   /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩun niveau opérationnel professionnels ς pouvoirs publics ς société civile qui 

veille au respect des règles élaborées par les instances de co-régulation et au règlement 

des litiges. 

Organisation de points de contact en réseau ayant pour objectif de remonter aux instances 

de gouvernance les informations,  signalisations, ou alertes. 
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1er niveau de proposition : une co-régulation multi-

acteurs

 

Présentation 

 

Une instance de co-régulation multi-acteurs : professionnels ς société civile 

¶ Garant de la cohérence globale des règles par une concertation multi-acteurs 

¶ Garant de leur évolution au rythme dŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƻƴŘŜ ŘŜ  ƭΩLnternet 

- Organise les travaux : choix des sujets, groupes de travail/commissions, mandat, 

délais 

- Sur proposition des parties prenantes, ou des pouvoirs publics 

¶ Garant ŘΩǳƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳ 

- Espace de communication ouvert 

- Suffisamment souple pour mobiliser tous les aspects de la régulation 

¶ hǊƎŀƴƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƴŎŜ ǇƭŞƴƛŝǊŜΣ ŘŜ groupes de travail/commissions et 

ŘΩun bureau 

 

Des groupes de travail/des Commissions ad hoc en fonction des domaines concernés 

¶ Professionnels concernés 

¶ Parties prenantes de la société civile  

 

Un bureau restreint 

¶ {ŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ 

¶ Soutien aux groupes de travail/commissions  

¶ Communication auprès du public, des professionnels, des médias 
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Fonctionnement proposé 

 

Définition par le groupe de travail/la commission ŘΩǳƴ ƳŀƴŘŀǘ 

¶ Objectifs attendus, délais, participants au groupe de travail 

¶ Livrables : recommandations, chartes, codes de bonne conduite, projets de 

réglementation  

¶ Définition des points de contrôle (grilles de vérification de la tenue des engagements 

pris) 

 

±ŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ plénière de co-régulation multi-acteurs 

¶ Du mandat 

¶ Des travaux à faire valider par les pouvoirs publics  

 

Rôle des pouvoirs publics 

¶ Saisine ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ŘŜ Ŏƻ-régulation pour réguler un sujet 

¶ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇŀǎǎŜΣ relance de la concertation, ou règlementation  

¶ Validation des travaux et communication officielle  

 

 

 

 

 

 

 

 



6 
 

2e niveau de proposition : un échelon de contrôle 

opérationnel  

 

Présentation et fonctionnement proposé 

 

Une instance opérationnelle tripartite : pouvoirs publics ς professionnels ς société civile* 

¶ vǳƛ ǾŜƛƭƭŜ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŞƭŀōƻǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ŘŜ Ŏƻ-régulation 

¶ Qui veille au règlement des litiges  

¶ Qui agit vis-à-vis des contrevenants 

¶ Qui émet des avis directement utilisables par les acteurs et devant les juridictions 
ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘΣ ƻǳ ŘŜ ƴƻƴ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴŜ ǊŝƎƭŜ 

*La représentation de la société civile reste à préciser  

 

Un observatoire  

¶ Qui ǎǳƛǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ des règles 

- ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎΣ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ 

- suivi du respect des règles en fonction ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ 
de co-régulation (avec retour éventuel, si ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀƳŜƴŘŜǊ ƭŀ ǊŝƎƭŜύ 

- soutien aux acteurs pour se  mettre en conformité 

- instruction et préǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ opérationnelle 

¶ Et coopère avec les instances internationales, pour favoriser notamƳŜƴǘ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ 
des règles 

 

Un réseau de « points de contact  » 

¶ information remontante 

¶ signalements  ŘΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ   

¶ alertes 


